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ALORS qu'une partie de 
l'opinion, avec à sa tête 
la Coordination des as-

sociations des parents d’élèves 
du Gabon (Capeg), avait exi-
gé une exclusion de trois ans 
pour les quatre jeunes filles qui 
s'étaient illustrées dans une vi-
déo à moitié vêtues et exécutant 
une danse jugée obscène, en fin 
janvier passé, le Conseil de dis-
cipline du lycée Djoue-Dabany 
(LDD) a préféré opter, lundi 
dernier, pour une sanction plus 
légère. Les élèves incriminées 
écopent ainsi d’une exclusion 
temporaire de 21 jours (elles ont 
déjà passé un peu plus de quinze 
jours à la maison et réintégre-
ront leurs classes respectives 

le 15 février à 7 h 30) et seront 
astreintes à des travaux d’intérêt 
général dans l’établissement.
Si la décision des responsables 
de LDD n'est pas celle imaginée 
par l'opinion, elle va cependant 
maintenir ces quatre élèves de 
2nde et 1re sous pression. En 
effet, elles devront rédiger une 
charte de bonne conduite des 
élèves du lycée Djoue-Dabany, 
avec l’appui des chefs de dépar-
tements de français et éducation 
civique qui sera présentée et 
lue, lors du rassemblement gé-
néral, au drapeau, le 15 février 
à 7 h 30 ; prendre part à toutes 
les activités de sensibilisation 
menées par les services spécia-
lisés, sur les problématiques de 
la propagation de la pandémie 
de Covid-19, des dangers des 
réseaux sociaux ; se soumettre 

une fois par semaine, dès leur 
retour, à une évaluation de leur 

comportement et de leur travail 
auprès des services spéciali-

sés, et ce, jusqu’en fin d’année 
scolaire.

Vidéos obscènes : le Conseil de 
discipline du LDD plutôt clément

S.A.M.
Libreville/Gabon

 Des élèves du lycée Djoué Dabany lors d’une campagne de sensibilisation.
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